
Appel à Candidature pour la Pré-lnscription aux Masters
de I'ISSAT Gafsa

pour f 'année Universitaire :2024-2025
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I1 est porté à la connaissance des étudiants titulaires de licence (LMD), d'une maîtrise ou d'un

diplôme équivalent que la candidature en master SE à 1'ISSAT Gafsa se fait comme suit :

1. L'inscription est exclusive par internet via le site web de I'ISSAT de Gafsa à

l'adresse suivante : https:/lissatqf'rnu.tn/fralmastere/

2. Le classement de tous les candidats se fera selon les critères suivants :

à- La nature du diplôme.

b- Le niveau universitaire.

c- L'établissement d'origine (ISSAT Gafsa ou autre).

d- Le score final qui s'est calculé suit :

,/ Ml correspond au critère d'ancienneté du diplôme : 2023 (4), 2022 (3), 2021 (2), 2020 ( 1) et avant 2020 (0)

,/ M2 correspond au niveau du candidat et se calcule comme suit :

Pour les titulaires d'un
diplôme de licence

M2=1,5*moyenneBac+1,5*moyennel*Pi + 2* moyenne2*Pi + moyenne3*Pi

Pour les titulaires d'un
diplôme d'ingénieur

M2=1r5*rnoyenneBac-l-1,5*moyennelxPi * 2* moyenne2*Pi * moyenne3*Pi
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Sachant que :

o Pi:l : si le candidat a réussi son année universitaire à la session principale du niveau i.

Pi=0.75 : si le candidat a réussi son année universitaire à la session de rattrapage du niveau l'.

Pi=0.5 : si le candidat a réussi son année universitaire de l'année i après un seul redoublement.

Moyenne i : la moyenne du candidat pour l'année i.

Pour les licences appliquées, Moyenne3 est la moyenne du semestre 55 ; la note du projet

de fin d'études n'intervient pas dans le calcul de la moyenne.

Pour le diplôme d'ingénieur, la note du projet de fin d'études n'intervient pas dans le calcul

de la moyenne Moyenne3.

'/ Le score final de sélection est calculé comme suit :

Les candidats ayant redoublés plus qu'une fois durant leurs cursus universitaires sont

automatiquement éliminés de la sélection à l'exception des étudiants issus des classes

préparatoires sachant que Pi est égal à 0.5 pour ceux-ci (étudiants ayant redoublé 2 fois en

prépa pour l'année i).
Le classement des candidats sera réalisé selon le système de quota pour les différentes

catégories (diplômés ISSAT, exteme à I'ISSAT, titulaire d'une maitrise, titulaire d'un

diplôme d'ingénieur, autres ...)

3. Une liste des candidats présélectionnés sera affichée sur le site web officiel de

l'lnstitut.

4. Les étapes de sélection des dossiers de candidature à l'inscription en mastère

se feront selon Ie calendrier suivant :
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M2=1,5* moyenneBac+ 1,5* moyennel* Pi + 2* moyenne2* Pi + moyenne3* Pi +

moyenne4*Pi

Pour les titulaires
d'une maîtrise
ancienne régime

Du 09 Juillet,aù,31Juillet 2t)24
lnscri@on en' i$ne sui.,le site dç L'ISSAT

:,... : :: {W.issat§f.rnu,tn)

û7 Àout 2024
Pubtriêàtibn,dê: la liste.dcs cândidats présélectionnés pour

déposer leurs dossiers.

Du û8 Âbütrü 24 Àout,2024
Enffides dôssi@ dés candidats,,présélecl-ionnés pat voie

.......posta1eà..l.'â&essêdè.1:Inst.itut...

t^aû202431 Fùblication do l is'te des,candidats retenus
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5. Les candidats
leurs dossiers
suivante :

Mastère Professionnelle en Systemes embarqués
ISSAT GAFSA BP 116

Campus universitaire Ahmed Zarrouk 2112, Gafsa

Le dossier complet doit comporter les pièces suivantes :

- Le forrnul*ire tle caxrlidntur* remplie à imprimer depuis le site de I'ISSÂT et sigxé.

- Une copie tle la C{N (tleux {irces}

- llne copie **r*fnrme à l'originale des tous les diplômes scientifiques à p*tx'til' d*

liaccalauréat
- Les copies conl'ormes aux origilalers ties relevés des notes de touttls les années des éÈudes

universitaires (même les ilnnées de redoublement)

- LIne crpie ile l'attesÉation qui iustifie le non-redoulrlernent (retrait el'inscription, ré*rientntiox,

réintégrati«)n ."") s'i[ est le cas.

lleux {{}2i photos d'identitês récentes.

Ileux {ü?) enveloppes affrauchies au tarif recommantlé portant I'atlresse exacte du candictraË

Remarques importantes

o Le candidat foumissant de fausse(s) donnée(s) lors de l'enregistrement de sa

candidature sur le site sera automatiquement éliminé. Aucune réclamation à ce propos ne

sera étudiée. quelles que soient les raisons.

o Tout dossier incomplet ou arrivé après la date limite (cachet de la poste faisant foi) sera

automatiquement rej eté.

o Celui qui ne peut plus accéder à son compte à cause de l'oubli du mot de passe est

automatiquement éliminé de la liste. Il n'y a aucune possibilité de vous fournir le mot de

passe.

retenus selon la lise de présélection
par voie postale (recommandé ou

seront appelés à adresser
rapide poste), à l'adresse
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